
LISTE DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE 

TAUX 	CATÉGORIE 
NUMÉRO 	DÉSIGNATION DES MARCHANDISES 	 DE BASE 	D'ECHELONNEMENT 

8415 	Machines et appareils pour le conditionnement de l'air, 
comprenant un ventilateur à moteur et des dispositifs 
propres à modifier la température et l'humidité, y compris 
ceux dans lesquels le degré hygrométrique n'est pas réglable 
séparément et leurs parties : 

8415.10.00 	Du- type mural ou pour fenêtres, formant un seul 
corps 	  2,2% 
Autres, sauf les parties : 

8415.81.00 	 Avec dispositif de réfrigération et soupape 
d'inversion du cycle tiiennique : 

	

A 	 Pour lesquels une utilisation sur les 
aéronefs civils est certifiée /voir la 
note supplémentaire 1 des E.-U., 
chapitre 88) 	  Franchise 	 D 

S'ils constituent l'équipement d'origine 
d'un véhicule automobile (voir la note 
supplémentaire 1 des E.-U., chapitre 87) 	Franchise 	 D 

Autres 	  2,2% 
Autres, avec dispositif de réfrigération : 

Pour lesquels une utilisation sur des 
aéronefs civils est certifiée /voir la 
note supplémentaire 1 des E.-U., 
chapitre 88) 	  .Franchise 	 D 

S'ils constituent l'équipement d'origine 
d'un véhicule automobile (voir la note 
supplémentaire 1 des E.-U., chapitre 87) 	Franchise 	 D 

Autres 	  2,2% 
Sans dispositif de réfrigération : 

Pour lesquels une utilisation sur des 
aéronefs civils est certifiée /voir la 
note supplémentaire 1 des E.-U., 
chapitre 88) 	  .Franchise 	 D 

S'ils constituent l'équipement d'origine 
d'un véhicule automobile (voir la note 
supplémentaire 1 des E.-U., chapitre 87) 	Franchise 	 D 

Autres 	  2,2 % 
8415.90.00 	Parties : 

	

A 	 Pour lesquelles une utilisation sur les 
aéronefs civils est certifiée (voir la note 
supplémentaire 1 des E.-U., chapitre 88) 	 Franchise 	 D 

Si elles constituent l'équipement d'origine 
d'un véhicule automobile (voir la note 
supplémentaire 1 des E.-U., chapitre 87) 	 Franchise 	 D 

Autres 	 • 	2,2% 

8416 	Brûleurs pour l'alimentation des foyers, à combustibles 
liquides, à combustibles solides pulvérisés ou à gaz; 
foyers automatiques, y compris leurs avant-foyers, leurs 
grilles mécaniques, leurs dispositifs mécaniques pour 
l'évacuation des cendres et dispositifs similaires; et 
leurs parties : 

8416.10.00 	Brûleurs à combustibles liquides 	 34  % 
8416.20.00 	Autres brûleurs, y compris les brûleurs mixtes 	 3,4 % 

8415.82.00 
A 

8415.83.00 
A 

22. 


